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ACTUALITÉ R la quinzaine
g o u v e r n a n c e d ’ e n t r e p r i s e

«La part variable du salaire des managers
ne devrait pas dépasser 50%»

La Fondation Ethos et huit
caisses de pension ont dé-
posé des résolutions d’ac-

tionnaires pour les prochaines
assemblées générales de UBS, de
Credit Suisse, de Novartis, de
Nestlé et d’ABB. Ces résolutions
visent à permettre aux actionnai-
res de voter, de manière consulta-
tive, sur le rapport de rémunéra-
tion des instances dirigeantes.
Précisions avec Dominique Bie-
dermann, directeur d’Ethos.

Le Conseil fédéral a annoncé sa
volonté de renforcer le pouvoir
des actionnaires en matière de
rémunération des dirigeants. Ce
projet rend-il vos démarches
caduques?
Ce qui a été communiqué pour
l’instant ne nous satisfait que
partiellement. Il semble que le
Conseil fédéral prévoie un vote
des actionnaires sur l’enveloppe
globale versée au conseil d’admi-
nistration. Or, les rémunérations
les plus élevées concernent plutôt
la direction générale. C’est pour-
quoi nous proposons que les ac-
tionnaires soient aussi consultés
dans le cadre du tout nouveau
plan de participation en actions ou
en options. Par ailleurs, nous pro-
posons que l’assemblée générale
puisse se prononcer annuelle-
mentsurunrapportderémunéra-
tion distinct du rapport annuel.

Pourquoi vos résolutions ne pré-
voient-elles qu’un vote consulta-
tif pour les actionnaires?
Nous ne pouvions pas faire autre-
ment car la loi actuelle ne prévoit
pas de droit pour les actionnaires
en matière de rémunérations.
Dans le cadre d’une révision de la
loi, il faudrait bien sûr prévoir un
vote contraignant du rapport de
rémunération.

Nefaudrait-ilpasdistinguerUBS,
étant donné qu’elle bénéficie

d’un soutien étatique, des autres
sociétés?
Nos propositions visent toutes les
sociétés cotées en bourse. Dans le
cas de UBS, il serait bienvenu que
le Conseil fédéral impose des con-
ditions encore plus strictes en ma-
tièrederémunérations, tantque la
Confédération et la BNS restent
fortement engagées dans la ban-
que.

A quoi pensez-vous concrète-
ment?

Aussi longtempsquelabanquene
dégage pas de bénéfice, le verse-
mentdebonusposeproblème.En
tous les cas, toute rémunération
variable devrait être conditionnée
à des performances sur une pé-
riode d’au moins cinq ans.

Le président de UBS, Peter Kurer,
a pourtant déclaré qu’il ne pou-
vait pas exclure le versement de
nouveaux bonus supérieurs à
10 millions pour certains…
Ces propos sont surprenants.
Nous attendons des explications
plus précises sur le système de ré-
munérations lors de la prochaine
assembléegénéraleextraordinaire
deUBS, le27novembreprochain.

Faudrait-il limiter la part de ré-
munération variable dans le sa-
laire des dirigeants?
Cette part oscille entre 70 et 80%
chez les dirigeants des entreprises
du SMI. Ethos estime qu’elle ne
devrait pas dépasser 50%.

L’entrepreneur Thomas Minder a
lancé une initiative contre les
rémunérations abusives. En quoi
votre démarche se différencie-
t-elle?
Cette initiativevadans lebonsens.
Elle va toutefois trop loin lors-
qu’elleprévoitque lesactionnaires
doivent non seulement pouvoir
voter sur l’enveloppe globale ver-
sée au conseil d’administration,
mais aussi à la direction générale.
La bonne pratique voudrait que
l’assemblée générale puisse seule-
ment se prononcer sur le système
de rémunération appliqué à la di-
rection générale. L’enveloppe, elle,
devrait rester du ressort du conseil
d’administration.B

Dominique Biedermann: «Toute rémunération variable devrait être
conditionnée à des performances sur une période d’au moins cinq ans.»
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Directeur de la Fondation Ethos,
Dominique Biedermann veut
permettre aux actionnaires
de se prononcer sur le système
de rémunération appliqué
aux directions des entreprises.

Par Cyril Jost


